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EXAMEN GÉNÉRAL DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSULTATIONS
AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Déclaration soumise par le Fonds mondial pour la nature
International, organisation non gouvernementale dotée du
statut consultatif auprès du Conseil économique et social
(catégorie I); la Société anti-esclavagiste pour la
protection des droits de l’homme, la Coalition
internationale Habitat, la Commission internationale
de juristes, le Service international pour les droits
de l’homme, le Lawyers Committee for Human Rights,
la Netherlands Organization for International Development
Cooperation, OXFAM (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord et Irlande), Service, paix et justice en
Amérique latine, la Fédération universelle des associations
chrétiennes d’étudiants, organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social (catégorie II); le Forum culturel asiatique sur le
développement, le Mouvement international contre le racisme
et la discrimination raciale et l’Organisation des femmes
pour l’environnement et le développement, organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social (Liste)

Le Secrétaire général a reçu la déclaration suivante, qu’il fait distribuer
conformément aux dispositions des paragraphes 29 et 30 de la résolution
1296 (XLIV) du Conseil économique et social, en date du 23 mai 1968.

* * *

1. L’Organisation des Nations Unies a tout à gagner à s’ouvrir davantage à la
diversité des apports culturels et politiques que peuvent fournir les
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représentants d’une société civile qui est en train de s’épanouir dans les pays
en voie de démocratisation, et dont la voix est rarement entendue à New York et
à Genève. Cela est d’autant plus important qu’aujourd’hui cette éclosion de la
société civile touche de nombreuses régions dans lesquelles les possibilités
d’action des organisations non gouvernementales étaient auparavant limitées.

2. La participation d’organisations non gouvernementales aux réunions des
organes de l’Organisation des Nations Unies a pour but d’enrichir leurs débats
grâce aux connaissances et à l’expérience de ces ONG ainsi que de faire
connaître les préoccupations et les aspirations de leurs mandants, qui n’ont
parfois pas d’autre possibilité de se faire entendre.

3. Les organisations non gouvernementales nationales et régionales ont apporté
avec elles une expérience du terrain qui s’est révélée fort utile lors de la
rédaction des résolutions, déclarations et programmes d’action de l’ONU. Elles
ont récemment fait des contributions constructives aux travaux du Groupe de
travail chargé de l’élaboration d’une déclaration sur les défenseurs des droits
de l’homme (janvier 1995), de la Conférence internationale sur la population et
le développement (septembre 1994), du Sommet mondial pour le développement
social (mars 1995), du Comité préparatoire Habitat II (avril 1995), de la
Commission du développement durable à sa troisième session (mai 1995) ainsi
qu’au processus préparatoire de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes
(septembre 1995).

4. La nécessité qui se fait actuellement jour de modifier les dispositions
relatives aux organisations non gouvernementales afin de leur permettre d’avoir
un accès plus commode aux organes de l’ONU ne devrait en aucun cas porter
atteinte aux droits existants des ONG ni aux modes de participation qu’elles ont
retenus; elle ne devrait pas non plus affecter la situation des ONG à ce jour
dotées du statut consultatif. L’examen devrait déboucher sur un élargissement
des droits de participation des ONG, notamment aux commissions de l’Assemblée
générale.

5. La possibilité pour les organisations non gouvernementales nationales et
régionales d’avoir un accès direct aux organes de l’Organisation des
Nations Unies ne minera pas la solidarité et la coopération internationales mais
contribuera plutôt, comme l’expérience l’a montré récemment, à la réalisation de
ces objectifs et enrichira la substance des débats internationaux. Les ONG
nationales ne sont pas toujours affiliées à des organisations internationales et
ne devraient pas obligatoirement avoir à opérer par le biais d’ONG
internationales auxquelles elles n’ont peut-être ni l’envie ni le besoin d’être
affiliées. En outre, de nouveaux réseaux internationaux ont mis au point divers
moyens permettant aux ONG des différents régions et "secteurs" de collaborer sur
des questions demandant souplesse et volonté de parvenir à des changements
positifs.

6. Il est possible que des organisations internationales ayant des filiales ou
bureaux dans plusieurs pays décident, pour des motifs purement internes, de ne
pas autoriser leurs bureaux ou filiales à demander à bénéficier individuellement
du statut consultatif. Toutefois, certaines ONG nationales et régionales sont
affiliées à des organisations ou fédérations internationales, sans être pour
autant des filiales ou des bureaux extérieurs. Ces ONG définissent et mettent
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en oeuvre leur propre politique et opèrent de façon totalement indépendante, en
tant qu’organisations autonomes. Il serait par conséquent inopportun que les
États Membres de l’ONU essaient d’intervenir dans ce qui est une question
interne, ou d’exclure par principe des organisations nationales affiliées à une
ONG internationale ou régionale, et cela irait à l’encontre du but recherché.
Il s’ensuit que les organisations nationales qui sont affiliées à une ONG
internationale ou régionale devraient pourvoir bénéficier du statut consultatif
conformément aux critères habituels d’approbation, sauf si l’ONG internationale
ou régionale concernée s’y oppose, mais seulement sur la base de ses relations
statutaires particulières avec l’entité nationale ou régionale candidate.

7. Les ONG devraient pouvoir obtenir le statut consultatif sur la base de leur
compétence et de leurs connaissances dans un domaine particulier ou sur la base
de leur représentativité.

8. La consultation de l’État Membre intéressé, requise au titre de
l’Article 71 de la Charte, ne doit pas être un simple processus d’autorisation
par le gouvernement de ce pays. Ainsi que le faisait remarquer le représentant
d’un gouvernement au Groupe de travail en mai 1995, consultation ne signifie pas
veto. Les ONG devraient avoir le droit de répondre aux vues exprimées par un
État Membre concernant leur demande de statut consultatif. Il convient que le
Comité des organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social prenne en considération tant les
renseignements fournis par le gouvernement que la réponse de l’ONG lorsqu’il
prend, en se fondant sur les critères d’approbation normaux, sa décision finale.

9. La catégorie des ONG inscrites sur la liste (ou son nouvel équivalent)
devrait être maintenue car elle permet à ces dernières d’avoir un accès minimal
aux divers organes de l’ONU.

10. Il convient d’établir une distinction très nette entre la participation des
ONG à des conférences occasionnelles des Nations Unies et leur participation aux
réunions ordinaires des organes et comités de l’Organisation des Nations Unies.
La participation d’un grand nombre d’ONG à des conférences internationales n’a
été possible que grâce à un financement exceptionnel dont elles ne disposent pas
en temps normal, en particulier dans le cas des ONG du Sud. De fait, au cours
de ces cinq dernières années, alors que le statut consultatif a été octroyé à
79 nouvelles organisations non gouvernementales, la participation des ONG aux
réunions ordinaires des organes de l’ONU est restée à peu près stable et a même
diminué dans quelques cas. Ainsi, le nombre d’ONG assistant aux sessions de la
Commission des droits de l’homme, qui est l’une des commissions attirant le plus
de participants, est tombé de 169 en 1993 à 158 en 1994 et 135 en 1995. Le
nombre de déclarations orales faites par les ONG devant la Commission est tombé
à 337 en 1994 contre 414 en 1993 et 364 en 1992.

11. Compte tenu du coût élevé (tant au niveau financier qu’en temps) qu’elles
encourent pour participer aux réunions de l’ONU les ONG font preuve d’une plus
grande sélectivité lors du choix des sessions auxquelles elles souhaitent
participer et ont davantage recours aux communications écrites et initiatives
collectives. Il est par conséquent impératif que les communications écrites des
ONG soient distribuées à tous les participants aux réunions de l’ONU au moins

/...



E/AC.70/1996/NGO.2
Français
Page 4

dans la langue dans laquelle elles ont été soumises, à condition qu’il s’agisse
de l’une des langues de travail de l’ONU.

12. Les ONG sont généralement d’avis qu’un des moyens les plus efficaces de
réduire le coût de leur participation aux réunions et travaux de l’ONU est de se
concerter pour présenter des communications orales et écrites communes. Le
développement de forums structurés et bien organisés a constitué un excellent
moyen de collaboration entre ONG présentant des similitudes. Cette
concertation, si elle est dans l’intérêt des ONG, doit résulter de leur propre
initiative et non leur être imposée par les États Membres de l’ONU.

13. Les relations entre l’ONU et les ONG seraient plus cohérentes si l’on
accordait le statut consultatif à toutes les ONG devant participer à l’une
quelconque des conférences des Nations Unies, sans distinction.

14. Afin de tenir compte des contributions croissantes que font les ONG à
l’Organisation des Nations Unies, il est urgent que la section chargée des ONG
au Secrétariat de l’ONU soit renforcée et dispose de davantage de ressources et
que son rôle et ses méthodes de fonctionnement fassent l’objet d’un examen.
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